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Le dossier de demande d’autorisation de création (DAC) 
de l’installation de recherche ITER est soumis à enquête 
publique du 15 juin au 20 juillet 2011. Joëlle Elbez-Uzan, chef 
du bureau sûreté nucléaire au département sûreté, qualité et 
sécurité d’ITER Organization, fait le point sur cette procédure 
de consultation du public prévue par la loi. 

En quoi consiste une enquête 
publique ?
C’est une procédure qui participe au droit à l’information du 
public sur le projet ITER. Une enquête publique permet à toute 
personne qui le souhaite de s’informer sur les caractéristiques 
techniques d’une installation, son fonctionnement, ses im-
pacts et sa sûreté, de poser des questions et d’émettre des 
remarques voire des contre-propositions. 
Le dossier technique présenté en enquête publique est consti-
tué de 14 pièces (soit plus de 3 000 pages). Il a été soumis à 
une instruction préalable des autorités de sûreté françaises : 
la mission de sûreté nucléaire et de radioprotection a jugé que 
le dossier était « recevable » le 14 décembre 2010 ; et l’autorité 
environnementale (ministère de l’Ecologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement) a émis un avis le 
23 mars 2011 conduisant à réécrire les résumés non techniques 
du dossier ainsi qu’à préciser certains éléments relatifs à 
l’impact de l’installation sur l’environnement. Ce dossier pourra 
être consulté par le public dans douze communes : Saint-Paul-
lez-Durance, Jouques, Rians, Vinon-sur-Verdon, Ginasservis, 
Saint-Julien le Montagnier, Beaumont de Pertuis, Mirabeau, 
Gréoux-les-Bains, Corbières, Sainte-Tulle, Manosque. 

Qui organise l’enquête 
publique ?
Elle est organisée par une commission d’enquête indépen-
dante présidée par André Grégoire, conseiller maître honoraire 
à la cour des Comptes, nommé par le tribunal administratif 
des Bouches-du-Rhône. Elle est composée de cinq membres 
(Arnaud d’Escrivan, Jean-Marie Partiot, Michel Thibault et 
François Coletti) qui se tiendront à la disposition du public 
lors des 53 permanences organisées dans les douze mairies. 
Le public peut aussi émettre ses questions et observations 
sur les registres également prévus à cet effet en mairie ou par 
courrier.

Qui répond aux questions 
du public ?
Durant l’enquête publique, la commission d’enquête est l’inter-
locuteur du public. A la � n de l’enquête, elle établit un rapport 
qui retrace son déroulement et consigne les remarques et ques-
tions émises. Elle doit remettre son rapport à Hugues Parant, 
préfet des Bouches-du-Rhône dans un délai d’un mois avec 
ses conclusions motivées, qu’elles soient favorables ou non. 
Le préfet Hugues Parant devra alors, après avis des préfets des 
départements limitrophes (Alpes-de-Haute Provence, Var et 
Vaucluse), les transmettre aux ministres qui seront chargés de 
la publication du décret interministériel d’autorisation. Entre 
la � n de l’enquête et la décision � nale, les conseils généraux, 
les conseils municipaux, la Commission locale d’information et 
la commission locale de l’eau auront également été sollicités 
pour émettre un avis.
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Transport au Japon de 760 m de câbles supraconducteurs pesant 15,7 tonnes
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Des nouvelles d’ITER

Les composants qui composeront le cœur d’ITER traverseront le monde par voie maritime ; ils  emprunteront le réseau 
routier jusqu’au site ITER. Dans la perspective de ces transports très exceptionnels, des convois tests seront organisés 
d’ici à la � n de l’année.

D’ici un an et demi, les premiers gros éléments de la machine ITER devraient 
accoster sur le quai du port de la pointe à Berre, spéci� quement aménagé 

pour leur réception.  En provenance de Chine, des Etats-Unis, 
d’Europe, de Russie, d’Inde, du Japon et de la République de 
Corée, ils devront encore parcourir les 104 km les séparant du 
site ITER. « L’arrivée de chacun des éléments est programmée 
en fonction du calendrier d’assemblage du tokamak ITER » 
expose Olivier Guérin, chargé d’affaires au sein de la section 
logistique d’ITER Organization. Les premiers convois ache-
mineront les composants situés dans les niveaux inférieurs 
du bâtiment qui abritera la machine ITER. En provenance 
des Etats-Unis, il s’agira par exemple de grands réservoirs de 
six mètres de diamètre chacun sur 10 de long pour un poids 
de 55 tonnes, qui seront installés pendant la construction du 
bâtiment.

Les principales livraisons suivantes concerneront les trans-
formateurs électriques à partir de � n 2013 en provenance 
des Etats-Unis et de la Chine. Parmi plusieurs dizaines,  trois 
d’entre eux atteindront un poids de l’ordre de 200 tonnes. 

Dans le même temps devraient arriver les premiers éléments 
du cryostat, grande structure en acier inoxydable qui 
enveloppera et con� nera l’ensemble de la machine ITER. 
Construits en Inde, les premiers éléments de cette chambre, 

seront assemblés sur place par soudage dans un bâtiment temporaire réservé 
à cet effet. « Son installation avancera au fur et à mesure de l’assemblage du 
tokamak : il sera le dernier à être achevé puisque son dôme fermera l’ensemble 
de la machine » détaille Olivier Guérin. Il représentera un espace cylindrique 
d’une trentaine de mètres de haut pour un diamètre similaire et un poids 
d’environ 4 000 tonnes. 

Puis ce sera au tour des équipements d’assemblage en provenance de Corée du 
Sud qui fourniront aux équipes les moyens mécaniques de soutenir et d’assembler 
en parallèle des éléments aux masses et aux dimensions hors du commun.

C’est entre 2015 et 2016 que sont attendus les neuf secteurs de la chambre à vide 
du tokamak ITER, livrés par la Corée du sud et l’Europe. Parfaitement hermétique 
une fois assemblée, cette enceinte d’inox a une forme d’anneau creux (ou chambre 
toroïdale). Lors des expérimentations, cette chambre contiendra le plasma - gaz 
très chaud complètement ionisé - au sein duquel se produiront les réactions 
de fusion ; le plasma y sera con� né par un champ magnétique puissant produit 
par des grands aimants supraconducteurs qui limiteront le contact du plasma 
avec les parois environnantes.
C’est dans le même temps que 18 bobines constituant l'un de ces ensembles 
d'aimants seront livrées par l’Europe et le Japon pour être assemblées autour de 
chaque secteur de la chambre à vide. D’un poids d’environ 300 tonnes chacune, 
ces bobines seront constituées de câbles dans lesquels des faisceaux de brins 
supraconducteurs seront liés et scellés dans un gainage structurel. Ces brins 
représenteront une longueur totale de 80 000 kilomètres.

En� n, le solénoïde central, un autre aimant supraconducteur en niobium-étain 
(Nb3Sn), sera livré � n 2016. De forme cylindrique, il sera glissé au centre 
de l’anneau formé par la chambre à vide. Constitué de six modules dont 
chaque section aura été bobinée indépendamment, cette architecture parti-
culière permettra de générer par induction, un courant dans le plasma dont 
l'intensité maximale devrait pouvoir atteindre 17 millions d'Ampère.

Pour l’heure, il est question de préparer le passage des convois tests dont 
le premier est attendu avant la � n de cette année. �Q
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Travaux  
pour l’eau de refroidissement

Lors des expérimentations, ITER aura besoin d’environ 1,5 millions 
de mètres cubes d’eau par an pour alimenter le circuit de refroi-
dissement de l’installation de recherche. Cet approvisionnement 
sera assuré par l’eau du canal de Provence. Moins de 1% de la 
capacité du canal alimenté par le Verdon sera nécessaire pour les 
besoins d'ITER. L’eau qui transitera via un circuit installé en partie 

sur le site du CEA/Cadarache pour desservir deux installations de 
recherche (le réacteur de recherche Jules Horowitz et le RES) sera 
acheminée sur le site ITER par gravité à l’aide de conduites enterrées. 
Les travaux d’installation de ces canalisations pour constituer 
les boucles d’alimentation sont réalisés en plusieurs étapes. 
La première étape a consisté à poser environ un kilomètre de canali-
sation en 2010 en sous-sol de la plateforme. Elle relie le futur empla-
cement des tours de refroidissement de l’installation de recherche 
au point de connexion installé en bordure du CEA/Cadarache. 
« Sur le site ITER, l’organisation de ces travaux s’effectue en tenant 
compte des autres chantiers pour limiter les interférences » précise 
Bruno Couturier, responsable du suivi de ces travaux pilotés par 
l’Agence Iter France au titre des engagements pris par la France pour 
l’accueil du projet ITER. Une nouvelle phase de travaux débutée en 
mai 2011 permettra d’étendre le réseau à l’ensemble de la plateforme. 
La deuxième étape prévue en 2014-2015 permettra d’installer les 
canalisations à l’intérieur du CEA/Cadarache. La troisième étape, 
prévue en 2018, permettra de relier le réseau d’alimentation installé 
sur le site ITER au canal de Provence via un deuxième circuit implanté 
principalement sur la commune de Vinon-sur-Verdon. �Q

Pose du premier kilomètre de canalisation en 2010

Tracé de l’itinéraire qu’emprunteront les convois ITER sur 
une centaine de kilomètres de Fos-sur-Mer à Cadarache

Escalier en cours de montage : le moment venu, le sens interdit aura disparu !

Un public attentif le 5 mai

Un escalier pour
limiter les transports

Le 5 mai 2011, près de 80 habitants de la commune de Ribiers ont 
assisté à la présentation des mesures de compensation mises en 
œuvre par le CEA (Agence Iter France) en application de l’arrêté 
préfectoral du 3 mars 2008. 
Cette réunion publique a permis aux personnes présentes 
d’échanger avec Jérôme Paméla, directeur de l’Agence Iter 
France, sur le bien-fondé des achats de terrains à Ribiers ainsi 
que sur les actions de mise en préservation. 
L’arrêté préfectoral impose notamment l’achat de 480 ha 
d’espaces naturels à préserver en compensation des opérations 
de défrichement du site ITER réalisés au titre des engagements 
pris par la France pour l’accueil d’ITER à Cadarache. �Q

Biodiversité : 
réunion publique à 
Ribiers

Un escalier composé de 64 marches permet désormais de relier 
les onze mètres qui séparent le bas de la zone entreprises et 
le haut de la plateforme où seront construits les bâtiments 
et aires techniques d’ITER. Cet aménagement doit permettre 
d’alléger le tra� c routier (au moins 80 déplacements par 
jour) à l’intérieur du chantier dont l’effectif passera d’environ 
400 personnes aujourd’hui à 600 d’ici à septembre prochain. �Q

T r a n s p o r t e r  l e s  c o m p o s a n t s
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Bâtiment d’accueil 
du siège ITER 

Démarré au mois de mars dernier, les travaux de gros œuvre 
(façades et murs intérieurs) du bâtiment d’accueil du siège ITER 
d’une super� cie de 550 mètres carrés ont été � nalisés mi-juin. 
L’habillage d’environ un tiers de la façade réalisé à partir du mois 
de mai se présente en une résille de béton � n ombrageant un jardin 
extérieur.
La réalisation de cette structure aux nombreuses ouvertures doit 
son esthétique d’une part à la grande � uidité du béton et d’autre 
part à l’équipement positionné à l’intérieur même du coffrage 
de la réalisation. Pour obtenir des surfaces entièrement lisses 

et dénuées de bulles ou de formations dites en « nid d’abeille », 
il est indispensable d’utiliser des bétons auto-plaçant plus 
� uides que la normale. Le béton est coulé dans les coffrages qui 
eux aussi ont fait l’objet d’une préparation particulière : pour 
obtenir cet effet résille, des mannequins sont � xés à l’intérieur 
des coffrages à l’aide d’aimants. Lors du coulage, la � uidité du 
béton lui permet de couler le long des mannequins et de remplir 
également les formes en dévers qu’ils peuvent présenter. 
Ce bâtiment sera � nalisé début octobre. �Q

Bâtiment d'accueil du siège en cours de construction

Eléments de bobines toroïdales - ©Peter Genter


